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1 CDD séniors pour les demandeurs d’emploi de plus de 3 mois et âgés de 57 ans et plus 
2 CDI inclusion pour les personnes avec des difficultés sociales et professionnelles particulières et âgés de 57 
ans et plus 
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3 Art. L137-12 du code de la Sécurité Sociale 
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4 Cour des Comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, Octobre 2019 - 
Chapitre V « Partir plus tôt à la retraite : des dispositifs nombreux et inégalement justifiés, une redéfinition 
nécessaire » 
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